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Droit de la prévention

Notre analyse

La fiche de données de sécurité (FDS) est l’outil de transmission des informations de sécurité sur les substances et les mélanges
entre les professionnels d’une même chaîne.

Le fournisseur d'un produit chimique dangereux (c'est à dire le vendeur, le distributeur, l'importateur), doit impérativement fournir au
destinataire du produit une fiche de données de sécurité (FDS).

La FDS constitue, avec l’étiquetage réglementaire des produits chimiques, un des moyens d’évaluation et de prévention du risque
chimique en entreprise. Elle détaille notamment les mesures à prendre pour les manipuler, précise leur classification et leur
étiquetage.

L'entreprise doit ainsi s'assurer de disposer de l'ensemble des FDS (à jour) des produits chimique dangereux mis en œuvre et utilisés
par ses travailleurs.

La rédaction de la FDS et les mises à jour sont de la responsabilité du fournisseur d’une substance ou d’un mélange.

La FDS doit être établie conformément à l'annexe II du règlement REACH (règlement (CE) n°1907/2006 du Parlement et du Conseil du
18 décembre 2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions
applicables à ces substances).

La FDS doit comporter les 16 rubriques suivantes :

1)Identification de la substance/mélange et de la société/ l’entreprise ;

2) Identification des dangers ;

3) Composition/information sur les composants ;

4) Premiers secours ;

5) Mesures de lutte contre l’incendie ;

6) Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle ;

7) Manutention et stockage ;

8) Contrôles de l’exposition/protection individuelle ;

9) Propriétés physiques et chimiques ;

10) Stabilité et réactivité ;

11) Informations toxicologiques ;

12) Informations écologiques ;

13) Considérations relatives à l’élimination ;

14) Considérations relatives au transport ;

15) Informations relatives à la réglementation ;

16) Autres informations, y compris les informations concernant la préparation et la mise à jour de la FDS.

A noter, la FDS est fournie obligatoirement pour les substances et mélanges classés comme produit dangereux, les substances
persistantes, bioaccumulables et toxiques (PBT) ou très persistantes et très bioaccumulables (vPvB), ainsi que les substances incluses
dans la liste des substances candidates à l’autorisation (art. 59, §1 de Reach).

En revanche, la FDS doit être fournie par le fournisseur sur demande pour les mélanges contenant des substances dotées d'une
valeur limite d'exposition professionnelle, ainsi que pour les mélanges non classés dangereux, mais contenant au moins (à une
concentration supérieure ou égale à 1%) une substance présentant un danger pour la santé et l’environnement, ou une substance PBT
ou vPvB.

Dans ce cas, le texte requis sur l'étiquetage d'un produit chimique pour indiquer la disponibilité d’une FDS est la mention EUH210:
«Fiche de données de sécurité disponible sur demande».
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restrictions applicables à ces substances (REACH)

Exigences relatives aux fiches de données de sécurité

1. Le fournisseur d'une substance ou d’un mélange fournit au destinataire de la substance ou du mélange une fiche de données de sécurité établie
conformément à l'annexe II:

a) lorsqu'une substance ou un mélange répond aux critères de classification comme produit dangereux conformément au règlement (CE) no 1272/2008,
ou

b) lorsqu'une substance est persistante, bioaccumulable et toxique ou très persistante et très bioaccumulable, conformément aux critères énoncés à
l'annexe XIII; ou

c) lorsqu'une substance est incluse sur la liste établie conformément à l'article 59, paragraphe 1, pour des raisons autres que celles visées aux points a)
et b).

2. Tout acteur de la chaîne d'approvisionnement qui est tenu, en vertu des articles 14 ou 37, d'effectuer une évaluation de la sécurité chimique d'une
substance veille à ce que les informations contenues dans la fiche de données de sécurité correspondent à celles contenues dans ladite évaluation. Si la
fiche de données de sécurité est établie pour un mélange et si l'acteur de la chaîne d'approvisionnement a élaboré une évaluation de la sécurité chimique
pour ledit mélange , il suffit que les informations figurant sur la fiche de données de sécurité correspondent au rapport sur la sécurité chimique du
mélange, et il n'est pas nécessaire qu'elles correspondent aux informations du rapport sur la sécurité chimique pour chaque substance contenue dans le
mélange.

3. Le fournisseur fournit au destinataire à sa demande une fiche de données de sécurité établie conformément à l'annexe II, lorsque le mélange ne
répond pas aux critères de classification comme mélange dangereux conformément aux titres I et II du règlement (CE) no 1272/2008, mais contient:

a)

en concentration individuelle ≥ à 1 % en poids pour les mélanges autres que gazeux et égale ou supérieure à 0,2 % en volume pour les mélanges gazeux,
au moins une substance présentant un danger pour la santé ou l'environnement; ou

b) en concentration individuelle ≥ à 0,1 % en poids pour les mélanges non gazeux, au moins une substance cancérigène de la catégorie 2 ou toxique pour
la reproduction de la catégorie 1A, 1B et 2, un sensibilisant cutané de la catégorie 1, un sensibilisant respiratoire de la catégorie 1, ou ayant des effets sur
ou via l'allaitement, ou qui est persistante, bioaccumulable et toxique (substance chimique PBT) conformément aux critères énoncés à l'annexe XIII ou
très persistante et très bioaccumulable (substance chimique vPvB) conformément aux critères énoncés à l'annexe XIII, ou a été incluse, pour des raisons
autres que celles qui sont visées au point a), dans la liste établie conformément à l'article 59, paragraphe 1; ou

c) une substance pour laquelle il existe, en vertu des dispositions communautaires, des limites d'exposition sur le lieu de travail.

4. Sauf si un utilisateur en aval ou un distributeur en fait la demande, la fiche de données de sécurité ne doit pas nécessairement être fournie quand des
substances ou des mélanges dangereux proposés ou vendus au grand public sont accompagnés d'informations suffisantes pour permettre aux
utilisateurs de prendre les mesures nécessaires pour la protection de la santé humaine, de la sécurité et de l'environnement.

5. La fiche de données de sécurité est fournie dans une langue officielle de l'(des) État(s) membre(s) dans lesquels la substance ou le mélange est mis
sur le marché, à moins que le ou les États membres concernés en disposent autrement.

6. La fiche de données de sécurité est datée et contient les rubriques suivantes:

1)

identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise;

2)

identification des dangers;

3)

composition/informations sur les composants;

4)

premiers secours;

5)

mesures de lutte contre l'incendie;

6)

mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle;

7)

manipulation et stockage;

8)

contrôle de l'exposition/protection individuelle;

9)

propriétés physiques et chimiques;

10)

stabilité et réactivité;

11)

informations toxicologiques;

12)

informations écologiques;

13)

considérations relatives à l'élimination;

14)

informations relatives au transport;

15)

informations relatives à la réglementation;

16)

autres informations.

7. Tout acteur de la chaîne d'approvisionnement qui doit élaborer un rapport sur la sécurité chimique conformément aux articles 14 ou 37 joint les
scénarios d'exposition correspondants (y compris les catégories d'usage et d'exposition, le cas échéant) en annexe à la fiche de données de sécurité
couvrant les utilisations identifiées et notamment les conditions spécifiques résultant de l'application de l'annexe XI, section 3.

Tout utilisateur en aval inclut les scénarios d'exposition correspondants et utilise d'autres informations pertinentes provenant de la fiche de données de
sécurité qui lui a été fournie lorsqu'il établit sa propre fiche de données de sécurité pour les utilisations identifiées.

Tout distributeur transmet les scénarios d'exposition correspondants et utilise d'autres informations pertinentes provenant de la fiche de données de
sécurité qui lui a été fournie lorsqu'il établit sa propre fiche de données de sécurité pour les utilisations pour lesquelles il a transmis des informations
conformément à l'article 37, paragraphe 2.

8. Une fiche de données de sécurité est fournie gratuitement sur support papier ou sous forme électronique au plus tard à la date à laquelle la
substance ou le mélange est fourni pour la première fois.

9. La fiche de données de sécurité est mise à jour sans tarder par les fournisseurs dans les circonstances suivantes:

a)

dès que de nouvelles informations qui peuvent affecter les mesures de gestion des risques ou de nouvelles informations relatives aux dangers sont
disponibles;

b)

une fois qu'une autorisation a été octroyée ou refusée;

c)

une fois qu'une restriction a été imposée.

La nouvelle version datée des informations, identifiée comme «révision: (date)», est fournie gratuitement sur support papier ou sous forme électronique à
tous les destinataires antérieurs à qui ils ont livré la substance ou le mélange au cours des douze mois précédents. Toute mise à jour après
l'enregistrement comporte le numéro d'enregistrement.

10. Lorsque des substances sont classées conformément au règlement (CE) no 1272/2008 au cours de la période allant de son entrée en vigueur jusqu'au
1er décembre 2010, cette classification peut être ajoutée sur la fiche de données de sécurité avec la classification opérée conformément à la directive
67/548/CEE.

À compter du 1er décembre 2010 et jusqu'au 1er juin 2015, les fiches de données de sécurité des substances contiennent la classification opérée
conformément à la directive 67/548/CEE et au règlement (CE) no 1272/2008.

Lorsque des mélanges sont classés conformément au règlement (CE) no 1272/2008 au cours de la période allant de son entrée en vigueur jusqu'au 1er
juin 2015, cette classification peut être ajoutée sur la fiche de données de sécurité avec la classification déterminée conformément à la directive
1999/45/CE. Toutefois, jusqu'au 1er juin 2015, lorsque des substances et des mélanges sont à la fois classés et étiquetés conformément au règlement
(CE) no 1272/2008, cette classification est indiquée sur la fiche de données de sécurité avec la classification déterminée conformément aux directives
67/548/CE et 1999/45/CE respectivement, pour la substance, le mélange et ses composants.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.preventionbtp.fr/droit-de-la-prevention/annexe-ii-du-reglement-ce-n-1907-2006-du-18-decembre-2006-sur-enregistrement-evaluation-et-autorisation-des-substances-chimiques-et-restrictions-applicables-a-ces-substances-reach_VqkQHo9Y4i4nrcNUuZPhgb


“Produits chimiques – les
fiches de données de
sécurité”, Ministère en
charge de l’environnement,
avril 2017.

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Guide d’élaboration des
fiches de données de
sécurité, ECHA

Cliquez ici pour accéder à cet outil

FDS : la fiche de données
de sécurité et la prévention
du risque chimique en
entreprise

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Certains produits venant
notamment d'Allemagne
sont étiquetés en langue
allemande est-ce normal?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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